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G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E
S A M E D I ,  j a n v i e r  1 7 9 3 »

m *

V a r s o v i e ,  U 12 ja n v ie r .
Nous donnerons  aujourd’hui le discours de félicitation 

pour le renouve llem en t de l’a n n é e ,  adreſsé à S. M . par 
S. E .  M . M niſzech, en qualité de G rand-M aréchal de la Cou
ronne. Nous devions l’in férer dans n o tre  feuille de Samedi 
dern ier  , mais la m ultip lic ité  de m a tiè res  n e  nous l’a pas 
permis.

S I R E .
L es  années ſe ſuccèdent,  ôc chacune d’elles devient comme 

un nouveau te rm e  qui ſe perd dans i ’e ſpace im m enſe  du 
tem s; les siècles p a ſ s e n t , les  générations s ’engloutiſsent 
dans Pabyme du n é a n t :  heureux celui qui en é ca r tan t  
le voile dont s’enveloppe le paſsé, peut encore y re trouver  
l ’heureuse em pre in te  des tra its ,  qu’y ont gravés ſes vertus.

L e  cœur de V o tre  M ajesté  peut ſe livrer avec con
fiance, à ce ſen tim en t délicieux, Scies ſuffrages de V os  con
te m p o ra in s ,  Vous font un garant que ce ſe n t im e n t  n ’e ſ t  point 
iiiuſoire.— Preſque tou tes  les époques de V o t e règne, Sire, 
on t é t é  marquées par des evénem ens auſsi difſéiens p a r le u r  
na tu re  que par leurs réſultats. M ais au moins dans 1r s  tems 
m êm e  les plus critiques , jamais la passion de la liberté  
ne s’es t  é te in te  dans le cœur des Polonois. L 'r s q u e  le 
choix libre de la N ation Vous porta  fur le T r ô n e ,  c e t 
t e  l iber té  e l le -m êm e nous préſngea que V ous  rem plir iez  
une vocation auſsi ſu b l im e , avec to u te  la dignité qui lui 
convient. O ui,  S i re ,  Vous ferez  toujours n o tre  père , Vous 
ne  gouvernerez un peuple qui vous a im e ,  que par le fen- 
t iœ e n t  de la perſuasion, 5c ce peuple reconnoitra Vos foins, 
par une confiance e n t iè re  : c’e s t  la feule reccnnoiſsance 
qu ’il puiſse  Vous tém oigner, & ce t te  ju ſ te  réciprocité fera 
le  plus bel o rnem ent de V o t re  T r ô n e .  N e  cherchez  point 
u n  a l im en t à V o t r e  puiſsance, d ns l’écla t  de ce T r ô n e ,  
il ne  peu t en im pcſer  à des c i toyens;  mais donnez lui 
pour baſe la bienfaisance , 5c tous les cœurs voleront au 
devant de Vous.

L e s  Nations ren d en t  grâces au c ie l ,  lorsqu’il leur 
accorde un bon Roi. T e l s  font nos ſe n t im e n s , tels font 
les  vœux que nous faiſons pour V o t r e  M ajes té  : puiſse le 
T r è s - H a u t  m eſurer  les destinées du meilleur des P è re s ,  
fur ſes vertus ôc no tre  amour.

C o nfo rm ém en t à l’a r rê té  de la Sme. Confédération 
g é n é r a le ,  fous la da te  du 12 D écem b re  dern ier , la m uni
cipalité de la ville de Varsovie a convoqué le 4 du courant, 
une ſéance e x t ra o rd in a i re , à laquelle ſe ſ  n t trouvés les 
p r inc ipaux  c itoyens des trois ordres qui form ent la bour
geoisie. A p r è s  les form alités préliminaires usitées en pareil 
c a s , on a procédé » l ’élection des D élégués qui doivent ſe 
arcnrfrfe à G rodno, le 15 F év r ie r  prochain, pour fa ire  con- 
noitrè à la Sm e. Confédér t ion  G énéra le ,  le vœu de leurs 
commertans-' tous les ſuffragçs ſe  font réunis fur M M . 
A n d ré  R ap h a lo w icz , 5c A n d ré  Plaatba.

De Grodno, le 4 ^'janvier•
L e s  jugem ens en  p rem iè re  inſtance de la C onfédé

ra t ion  générale du G ran d  D uché de L i th u a n ie ,  o n t  é té  
r ép r is  a v a n t - h i e r ,  fous la présidence de M . Z abie lîo  
V ic e  - M aréchal de la dite Confédération.

F R A N C E .
Suite de l'interrogatoire de Louis X V I .

Le Frésident. Vous avez  chargé, vos agens diploma
tiques de favori fer la coalition des puiſsances é trangères  
5c de vos f r è re s  conti»e Ja F rance , & par t icu l iè rem en t  de 
c im e n te r  la paix e n tre  la T u rq u ie  5c l ’A u t r i c h e , pour 
d iſpen ſer  celle-ci de garnir ſes fron tiè res  du cô té  de Ja 
T u r q u i e ,  ôc lui procurer par-là un plus grand nom bre  de 
troupes contre  la France. U n e  l e t t r e 'd e  Choiſeul-Gouffier, 
Ambaſsadeur à Conſtantinople , é tab lit  le fait. Q u ’avez- 
vous à répondre *

Louis. M . Choiſeul n ’a pas dit la v é r i té  : cela n’a 
jamais ex iſté .

Le Frésident. L e s  Prufsiens s’avancoient vers  nos 
f ron tiè res .  O n  in terpella  le  g ju i l le t  , v o tre  m in i ſ t re ,  de

re n d re  compte de l’é ta t  de nos re la tions politiques avec 
la P ru ſse  ; vous répondîtes le  10. que go mille Prufsiens 
m archoient contre nous , ôc que vous donnez avis au Corps 
législatif des actes formels de ces hoſtilités im m inences ,  
aux te rm es  de la conſtitution. Q u ’avez-vous à îépondre?

Louis. C e  n’e ſ t  qu’à ce t te  époque-ià que j ’en ai eu  
connaiſsance : tou te  la correſpondance paſsoir par  les m i
n is tre s .

Le Frésident. Vous avez confié le départem ent de Ig 
guerre  à Dabancourt, neveu de C alonne, 5c te l  a é té  le  
ſuccès de votre conſpiration , que les places de L ongw y 
5c de V erdun , ont è ié  l ivrées auſsitôc que les ennem is  ont 
paru. Q u’avez-vous à répondre*

Louis. J’ignorois que M . Dabancourt fut neveu de M . 
C a lo n n e :  ce n’e ſt  pas moi qui ai dégarni les places. Je 
ne me ſerois pas permis une pareille  choſe ; je  n ’ai aucune 
connaiſsance. si elles l’on t  é té .

Le Frésident. V ous avez détru it  n o tre  m a r in e ;  une 
foule d’officiers de ce Corps é to ie n t  ém ig ré s ,  à peine e n  
re ſ to i t - i l  pour fa ire  le  ſe rv ice  des ports. Cependant B er
trand accordait tous les jours des paſse-ports, 5c lorſque le  
Corps législatif  vous expoſa le g mars , ſa conduite cou
p a b le , vous répondîtes que vous é t ie z  fatisfait de ſes fe r-  
vices. Q u ’avez-vous à îépondre*

Loms. J ’ai fait ce  que j’ai pu pour r e te n i r  les of
ficiers. Quant à M. B ertrand , com m e l ’A ſsem blée N atio
nale ne portoic c o n t r e  lui, aucun grief  qui put le faire 
m e t t r e  en éta t d’accuſaticn, je  n ’ai pas cru devoir le changer.

Le Frésident. V ous avez favoriſé dans les Colonies, 
le m aintien  du gouvernem ent abfolu : vos agens y on t  
partout fomenté le trouble  5c la contre-révolution, qui s’y 
est opérée à la m êm e époque, où e l le  de voit s’effectuer e n  
F r a n c e ;  ce qui indique aſsez que vo tre  main eonduifoit 
c e t te  trame. Q u’avez-vous à répondre  *

Louis. S ’il y a de mes agens dans les Colonies, ils 
n ’on t pas dit vrai ; je  n ’ai eu aucun rapport  à ce que vous 
venez  de me dire.

I f  Vrésidant. L ’in té r ieu r  de l ’E t a t  é to it agité  par les 
fanatiques ; vous vous en ê te s  déclaré le  p ro te c te u r  , en  
m anife ſtant l ’in tention év id en te  de recouvrer  par eux  v o tre  
ancienne  puiſsance. Q u ’avez-vous à répondre*

Louis. Je ne  peux pas répondre  à cela; je  n ’ai aucune 
connaiſsance de ce projet.

Le Frésident. L e  Corps législa tif  avoit rendu  le 20 
j a n v ie r ,  un décret con tre  les p rê tres  fac t ieu x ;  vous 
en  avez ſuſpendu l’exécution. Qu'avez-vous à répondre* 

Louis. L a  C on ſt i tu t ion  me laiſsoit la ſanc tion  libre  
des décrets.

Le Frésident. L e s  troubles s’é to ie n t  a c c r u s , le  mi- 
n i ſ t re  déclara5 qu’il ne connoiſsoit dans les loix exiſcantes 
aucun moyen d’a tte indre  les coupables. L e  Corps législatif 
rendit  un nouveau décre t  ; vous en ſuſpendites encore l ’e 
xécution. Q o’avez - vous à répondre *

Fié me rèponje que la précéd ente.
Le Frésident. L ’inciviſme de la garde que la conſri- 

. tu t io n . vous avoit do n n ée ,  en  avoit néceſsité  Je l icenc ie 
m en t,  L e  lendemain vous lui avez écrit  une  le t t re  de 
ſatisfaction ; vous avez continué de la ſolder. Ce fa it  esc 
prouvé par les comptes du tré ſo r ie r  de la liſt>. 
Q u ’avez-vous à répondre *
• Louis. Je n ’ai continué que juſqu’à ce  qu’e l le  pur 

e t re  rec reee ,  comme le  décre t  le portoic.
avez re tenu  auprès de vous les 

gardes-Suifëes. la conſtitu tion  vous le  dé l 'endo it , & l’A s-  
ſemblée législative en avoir exp re ſsem en t ordonné le départ. 
Q u ’avez-vous repondre ?

Lotus.^ J’ai e x écu té  tous les décre ts  qui ont été r e n 
dus a cet égard. ^

Le Président. y ous avez eu dam  p aris dps compa n jeg 
particuuei e s , chargées d’y opérer  des mouvemens utiles 
à vos projets de contre-révolu tion . Dangrem ont & G illes  
étoient deux de v0s agens ; ils é to ie n t  ſalariês par la lifte 
civile. L e s  quittances de G i l l e s ,  chargé de l ’organiſation



d’une compagnie de 60 h o m m e s ,  vous feront présentées. 
Q u ’avez-vous à répondre ?

Louis. Je n’ai aucune connaissance des projets  qu’on 
leu r  p rê te  ; jamais idée de contre-révolution n ’est en t ré e  
dans ma tê te .

L t  Président. V ous  avez voulu par des ſommes con
sidérables , ſuborner plusieurs m em bres des A ſsem biées  
constituan te  ôc législative. D es  le t t re s  de S a in t-L éo n  5c 
d’autres a t t e s t e n t  la  réa li té  de ces faits ? Q u ’avez-vous à 
répondre^

Louis. I l  y  a plusieurs perſonnes qui ſe font préſen- 
tées  avec des projets pareils, mais je  les  ai éloignées.

Le Président. Quels font ceux qui vous ont préſenté  
ces projets

Louis. Ils  étoient si vagues, que je  ne m ’en  rappelle 
pas -dans c e  m om ent.

Le Président. Quels font ceux à qui vous avez pro
mis ou donné de l’argent ?

Louis. Aucun.
Le Président. Vous avez laifsé avilir la N ation F ran

çoise en Allem agne, en  I ta lie , en Efpagne , puiſque vous 
n ’avez rien fait, pour ex iger  la réparation des mauvais trai- 
tem ens  que les F r  ncois ont éprouvés dans ces pays. Q u’a
vez-vous à répondre  ?

Louis. L a  correfpondnnce diplomatique doit prouver 
le  c o n t r a i r e ;  nu r e s te ,  cela regardoit le ministre.

Le Président. Vous avez fait le 10 A o û t  , la revue 
des Suiſses, à 5 heu ies  du matin , & les Suiſses o n t  t i ré  
les prem iers  fur les citoyens. Q u 'avez-vous $ repondre ?

Louis. J’ai été voir toutes les troupes qui é to ient ras- 
ſem blées  chez moi ce jcur-ià ; les autorités  rcnf t i tuées  é- 
to ien t  chez moi, le d é p a r te m e n t ,  le m aire  & la municipa
l i t é ;  j ’avois fait prier m ême une députation  de l’Aſsem- 
b lée  Nationale d’y venir , Sc je  me fuis enſu ite  rendu dans 
ſon ſein avec m a famille.

Le Président. Pourquoi aviez-vous raſsembié des trou 
pes dans le château ?

Louis. T o u te s  les autorités  constituées l’on t vu: le 
château é to it  m enacé; & com m e j’é to it  une au to r i té  c o n 
st i tuée  , je  devois me défendre.

Le Président Pourquoi avez-vous mandé au château 
le  maire de Paris , dans la nuit du 9. au 10 A o û t  *

Louis. Sur les bruits qui ſe répandoienç.
Le Président. Vous avez fait co u L r  le ſang des F ra n 

çois. Q u ’avez-vous à répondre
Louis. N o n ,  M o n s ieu r ,  ce n’est pas moi.
Le Président. V ous  avez autoriſé Sep ten il  à faire un 

com m erce considérable de grains , ſuere & café à Hambourg. 
C e  fait est prouvé .par une le t t re  d e  Septeuil. Q u ’avez- 
vous à répondre?

Louis, je  n ’ai aucune connoifsance de ce que vous dites.
Le Président. Pourquoi avez-vous mis Je veto fur le 

décre t qui ordonnoit la formation d ’un camp de 20,000. 
hommes ?

Louis. L a  constitution me donnoit la  libre ſanction 
des décre ts  , 5c dès ce teins là m êm e j ’ai demandé la réu 
nion d’un camp à Soiſsons.

Le Vrésident d PAſstmblée, L e s  questions font épuiſées.
A  Louis Capet. Louis, avez-vous quelque choſe à ajouter?

Louis. Je demande communication des accusations que 
je  viens d 'e n te n d re ,  5c, des pièces qui y font jo in te s ,  & 
la faculté de choisir un ccnfeil pour me défendre.

V a lazé  afsis auprès de la barre, énonce Sc préſente  
à Louis Capet les pièces ſuivantes.- ,, M ém oire  de L a p o r
te  qui é tab l i t  e n t r e  Louis C per, M ira b e a u ,  ôc quelques 
au tres ,  des projets  contre-révolutionnaires.

Louis. Je ne  le reconnois pas.
Valazé. L e t t r e  de Louis C ape t  datée du 29 Juin

1790. è tabliſsant fes rapports avec Mirabe; u & L afaye tte ,  
pour opérer une révolution dans la constitution.

Louis, je  m e ré ſe rv e  d’expliquer ce qui y-eſt contenu.
V a l a z é  l i t  l a  l e t t r e .
Louis. C e  n’est qu’un pro je t  ; il n’y e ſ t  aucunne ques

tion de contre-révolu tion  ; la l e t t r e  n ’a pas dû ê t re  e n 
voyée.

Valazé. L e t t r e  de L aporte  à Louis C a p e t ,  du 22 a- 
vril  , re la tive à des en tre t ien s  au ſuiet des Jacobins, & au 
prés iden t du Comité des finances 5c du C om ité  de domaines: 
e lle  e ſ t  signée de la main de Louis Capet.

Louis. Je ne la connois pas.
Valazé. L e t t r e  de L a p o r te  du jeudi m atin  3 mars, 

apostilles de la main de L o u is  C apet 3 mars i v g s .  indi
cative d’ une p ré tendue rup tu re  e n t r e  Mirabeau 6c les 
Jacobins.

Louis. Je ne  la reconnois pas.

Valazé. L e t t r e  de L a p o r te  fans date , de ſa main » 
mais apostillée de celle de L o u is  C a p e t , con tenan t des 
détails fur les derniers momens de M ira b e a u ,  fur les foins 
qu’on a pris pour dérober à la connoifsance des hommes, 
des papiers d’un grand in té rê t  dont M irabeau é to i t  dépo
sitaire.

Louis. Je ne la reconnois pas plus que les autres.
La fu ite  Mercredi

L a  connoifsance qu’on avoit du ca rac tè re  ôc de l ’opi
nion de la très grande m ajorité  de la C onven tion ,  don- 
noic quelqu’eſpoir pour Louis X V I .  on ſe  f la tto it que ifes  
ſen tim ens  d’humanité prévaudraient fur les insinuations 
de la haine 5c de la malveillance. Mais maiheureuſemenc 
cet e ſpoir s ’affoiblit tous les jours. Il paroit que le par t i  
de M ara t  fécondé par les R oberſp ie rre  , T a l i i e n ,  T  h u - 
rio t  5c au tres  entliousiaſtes de ce g e n re ,  mais fur-tout par 
les t r ibunesauxque les ils ont inſpiré-leur fiel envenim é, l’e m 
portera  fur tous les efiorts des bons < i toyens. D ans les ſé- 
ances du 12. 5c du 13. on n ’a vu que motions fe fuccéder 
pour fe détru ire  réciproquem ent. L e  plus grand nombre 
tendoit à faire h â te r  le procès de l ’ infortuné Louis X V I ,  
afin de lui laiſser moins de reſsources pour ſà riéfenſe. 
E n fin  pourtan t ,  gra'-es à la confian te  f e rm e té  des m em bres 
qui ſavent re ſpee te r  leu r  carac tère  de juges, on a déc:ècé 
qu il ſe ro it  envoyé 4 Com m iſsaires au Roi , pour i’in iû r-  
m er que ſon a journem ent définitif e ſt  fixé au 26. & qu’il 
peut ſe choisir un ou deux conſeils. . L  n. conséquence de ce t 
a r r ê t é ,  Louis avoit choisi M M . T a r g e t  5c T ro n c h e t .  Mais 
le p rem ie r  n’.àÿantpu accep ter  à cauſe de ſon é ta t  de foibleſse, 
on lui a ſubſtitué le re ſpectable  L am oigncn  e  MalesLerbes, 
qui s’é to it  offert de lu i-m êm e. L e  conſeil de la c o m m u n e ,  
pour re n d re  leurs efforts in u t i le s ,  avoit rendu , un a rrècé  
qui les ſoum etto it  à une visite ſcrupuieuſe, 5c m ê m e  à chan
ger d’habits ,  avant d’ê t re  in tro d u i ts ;  comme auſsi à ne 
com m uniquer avec Louis X V I .  qu’en préſenee des com- 
mirs iires. Mais la Convention a caſsé e t  a r rê té  , 5c e lle  
a ordonné en  m êm e teins, que les Conſeils au ra ien t  tou te  
l ibe r té  dans leurs conférences avec l’accuſé; que L ou is  X V I .  
ouiroit de la ſociété de fes en fans » 5c qu’on lui donnera i t  

e n ou tre  des plumes , de l’encre 5c du papier , faveur dont 
l ’avoit privé le Conſeil de la commune.—  Mais d’un autre 
côté les conſeils ſe font plaints qu’on ne leur avoit e n 
core remis aucune des pièces fur lesquelles ils dévoien t 
rédiger leurs réponſes. L a  vraie raiſon c’eſt  que nonobstan t 
les efforts incendiaires des p e r tu rb a te u r s , le t e rm e  fixé 
pour l ’exam en de ces pièces , ne ſuffiroit pas m êm e pour 
achever la copie Sc collation de la moitié .

Il doit régner  fans doute un grand tum ulte  dans les 
aſsembiées , püiſqu’un des m em bres, connu par ſa lu ine pour 
les R o is ,  5c par ſon a t tach em en t  pour la R ép u b liq u e ,  fut 
obligé de dire à H féanre du 13. ,, Je demande au nom de
„ la P a t r i e ,  au nom de l’h u m an ité ,  au nom ds la morale 
,, publique , que nous n’en tend ions  pas chaque fois qu’on à 
,, ſcatuer fur le fort d’ un aucuſé , ces vociférations de 
„ cannibales “  Mais toutes ces repréſentatiorrs  ne peu
ven t  rien con tre  les clameurs obſtinées des ſanguinaires 
M aratiſtes. A uſsi iorſque la Convention rendit  le déc re t  
qui fixoit au 26._ l ’a journem ent de Louis X V I .  5c qui lui 
p e rm e t to i t  d’avoir ſ e s c n f  ns auprès ce lui, com m e auſsi 
de conférer en toute  l ibe r té  avec fes conſeils . T a l i ien  ſe 
leva avec fureur , 5c eut l ’audace de d ire  à la Convention, 
,, que le peuple ſauroit bien empêcher qu’un tel décret ne 
,, s’ex é c u tâ t .“ A insi la C onven tion  a les mains l i é e s ,  ôc 
ne peut même prendre une p a r t i  modéré.

Fin effet, que répondre à des incendiaires qui ne cr n- 
noiſsent plus d’au tre  loi que leur caprice , d ’autre mobile, 
que l ’e ſp r i t  de vengeance , & qui ont pour eux une  popu
lace nom breuſe  , & ſoudoyée par le C h e f  coupable qui les 
paye eux-mêmes. Q uel frein, par exemple, oppoſer à Pau- 
dacieux enthoush ſm e d’un T h u r i o t ,  qui oſe dire à la C o n 
vention N ationale  : ,.Je  demande que les déc re ts  rendus 
ſo ien t exécu tés  ; que L ou is  ſoit ]U.gé vendredi. E n  lui 
donnant un C onſe il ,  vous lui fourniisez les m oyens de s’en
velopper dans Je labyrin the  de la chicane.... L es  Nations 
é tran g è res  pour leur propre ſ ù r e t é , réc lam ent un grand 
exemple. Il faut que le t ra i t re  porte ſâ tê te  fur  Péchaufaud,... 
I l  p a ro it  quran veut éluder ce jugement ; mais tous les efJ 
fo r ts  feront vains. V o t r e  devoir e ſ t  de re m p l i r  le vœu 
de la N a t io n , & ce vœu eſt  que Louis  ſoit p rom ptem ent 
jugé 6c puni de fes crimes.....“  H v ra i ,  je  le répè te  a- 
vec p la is i r , que jg t rè s  grande majorité  de la Convention 
& des c i toyens ,  e ſ t  con tra ire  à toutes ces m e ſu res  vio
len tes ,  Mais les tribunes com m andent ; 5c h la faveur dû 

| tu m u lte  ôc du déſordre  pu’e l les  e x c i t e n t ,  elles ont toujours 
1 le deſsus. Auſsi pa rv in ren t-e l ies  à fa i r e  éluder la m otion



de l ’op inant qui répondit à T h u r io t .  Il diſoit.— , J e  demande 
que le délai ne ſoit fixé qu’après que les pièces auront été 
com m uniquées au C onſe il .— Ce n ’eft point la feule huma
n i té  qui réc lam e  pour L ou is  un co n ſe i l ,  c ’eſt  la juſtice ; 
ca r  quelque criminel que ſoit un liomme , on ne  peut pas 
la  lui refuſer. C e  n’e ſt  qu’après  une  défenſe, qu’une con
damnation eſt ju ſte  : a u t r e m e n t  la peine prononcée ſeroit
un aſsaſsinat. Si vous ne voulez pas lui donner un droit 
iliusoire , vous devez  lui donner le  tem s d’exam iner  les 
p ièces, d ou nous tirons des inductions c e n t r e  lui.**

„ Com m uniquons les originaux à Louis Capet, en  pré- 
ſe n c e  des commiſsaires que la Convention cLargera de c e t 
t e  miſsion , b  délivrons iui en ſu ite  copie de toutes les pie- 
< e8‘ (Quelques m urm ures .)  Nous ne craignons pas h  haine 
des ro is ,  mais l’exécra t ion  des N a t io n s :  nous ne devons 
pas nous expoſer comme le T r ib u n a l  d’A ng le te rre  , à la 
condam nation de la poſtérité  , b  nous ccuv .ir  d’opprobres 
par un jugem ent paſsionné b  atroce.... “

Mais en vain ce t  honnête  c itoyen  voulcit faire en tend re  
le langage de Ja rai ſon , de l ’ h u m a n i t é  , dit l ’in té rê t  N a t io 
nal ; des cris é touffèrent ſa v o ix ,  & le  fo rc è re n t  à dei- 
c end re  de la tribune. .

L ’oſtracſme déce rné  co n tre  la famille des Bourbens a 
cauſé la plus grande rum eur dans Paris. Mais ce qui doit j i s -  
tifier en partie , les ſoupçons qu’avoit i'aït n a î t re  dans le tem s 
la conduite de M. E g a l i té  , c ’eſt  que ces nouveaux troubles 
n ’o n t  point pour objet la famille e lle -m êm e , mais feu le 
m e n t  la branche d’ü r le a n s .  A uſsi pour m e t t r e  fin à ce t te  
ferm enta tion , la C onven tion  a-t-elle  re m is  l’éxecution de ce 
d é c r e t , après  celui qui doit ſ ta tue r  fur le fort de Louis 
XVI... d éc re t  qne l’aſsemblée trem b le  de porter .— Ce 1 rince 
in fo r tuné  lu i-m êm e ſembit ne plus r ie n  a t ten d re  de la ecm - 
in iſé ra tion  , ou plu tôt de l ’équité de ſes juges. Il difoit le 
xq, aux M unicipaux qui le gardent à ’v u e ,  en préſence 

de ſes conſeil s : ,, Je fais bien que les loix font en ma
laveur , mais en  m êm e tem s  , leurs efforts feront vains 

ontre  l’au torité  b  la v io lence . O n  veut répandre  mon 
fang ; e ſt-ce  donc une liqueur si bonne , que ta n t  de gens 
d és iren t  s’en abreuver^ M es prétendus juges ne peuvent 
pas m êm e diſsimuler la barbarie de leur partialité  cen tre  
moi : ils ont pris b  p ren n en t  encore  toutes les meſures de 
précaution, afin de m ’envelopper,  par la.majorité de leurs 
ſuffrages , dans un d é c re t  de proscription > & de m’envoyer, 
à ia m o r t .“— Cependant la fe rm eté ,  la pveſence d’eff r i t  que 
Louis .XVI. a m ontrée  lors de ſon in te r ro g a to ire , . la ſageſse, 
le  ton de confiance de ſes reponſes,. fait encore  renaître  
queiqu’eſpoir. O n  préſum e que le décre t de banniſsement 
po rté  con tre  la famille des Bourbons, e ſ t  une meſure p ré 
p a ra to ire ,  à l’aide de laquelle 1 : C onvention  veut vendre 
inu tiles  les efforts des malveillans , en com prenan t dans 
c e t te  proſcription , le malheureux Louis.

 ----------------
E n t r e  au tres  décrets rendus le 13. re la t ivem entJà  

l ’approvisionnem ent des a r m é e s ,  t rè s  négligé par les com- 
miſsairés-adrniniſcratcurs , on rem arque le fuivant.

, ,La C onven tion  Nationale , oui le rapport de ſes C o 
m ités de la gu erre  , diplomatique , des finances , b  de ſa 
C cm m if t ion  envoyée à l ’a n n é e  de la Belgique, déc rè te  ce 
qui fuit: “

A r t .  i e r .  L e s  achats pour les ſu lsiſ tances , fourages, 
fou rn i tu res  d’habillement > d’équipem ent & de cam pem en t,  
f e ro n t  fa i ts ,  au tan t qu’il fera poftib le , dans les lieux m ê
m es  où les arm ées feront é tab lie s ,  ou dans les environs, 
& fuivant les formes ordonnées par la loi.

I I .  T o u te s  les fournitures d’habillement, équipem ent, 
c am p em en t  b  au tres objets ſi.ſceptibles d’ê tre  m a rq u é s ,  
3e fe ron t  d’une marque propre à chaque fcurniſseur, afin 
.qu’après  que la visite  des dits effets aura é té  f a i t e ,  ceux qui 
ne ſe ro ien t  pas trouvés de bonne b  ſuffiſante qualité , ſo ient 
lai Lés à la charge du fourni ſseur , aux fraix de qui ils fe
ro n t  fur le champ rem placés , & ceux-ci ſo ient punis lors
qu’il y aura l i e u ,  fuivant ]a rigueur des loix.

I I I .  L e  C om ité  des lieux où les  arm ées font é ta 
blies, ne pourra expor te r  dans d’au tres  lieux, qu’autant qu’il 
au ra  l’avis par écrit ,  des généraux d’arm ée , b  du commïſsaire 
o rd o n n a te u r ,  fur la  pofisibiJité_ d’e x p o r te r ,  fans nuire au 
ſerv ice  & à la marche des armées.^ E n  cas de difficulté , 
il en  fera ré fé ré  au pouvoir exécutif .

IV .;  L e s  décomptes de fourages à payer; aux  officiers 
leu r  feront remis en aſsignacs.

V .  L e s  re tenues  établies fur la paye des ſoldnts, 
pour fou rn itu re  d ’habillem ent & équipem ent , feront faites 
fur le pied fur lequel elles font réglées. H ne je i,r  pera  
r ien  re te n u  au-delà , pour raiſon des remplacoxnens qui 
fe ron t jugés néceſsaires par ledit conſeil d ’adminiſcration 
de chaque ba ta i l lo n , à cauſe de la mauvaiſe qualité des 
fournitures faites jufqu’à ce jour.

V I .  L e s  dîſtr ibutions feront fa i tes  en c o n fo rm ité  des 
réglem ens m i l i ta i re s , no tam m ent en  conformité de ceux 
du xer. Janvier 1792 ; Je commiſsaire des guerres  y fera 
toujours préſent.

,, A  la ſéance du M erc red i  19. le  M in is tre  des a ſ-  
faires-étrangères communiqua à la Convention Nationale, 
les réſolutions que le conſeil - e x é c u t i f  a priſes, à l’occasion 
des dispositions du C abinet de St. Ja m e s ,  b  des préparatifs 
qui ſe font en A n g le te r re .  L e  m ém o ire  du M in is t re  m érite  
d’ê tre  connu. “ (N o u s  le donnerons M ercredi. )

,, A près  la lec tu re  de ce m ém o ire ,  le député K er»  
faint insista fur la néceſsité  de fa ire  des préparatifs vi- 
goureux. Il demanda que le C om ité  de m ar ine  fit in- 
ce ſsam m ent un rapport fur 1 é ta t  de nos forces n av a le s , 
b  fur le m oyen j e  plus prom t de les déployer. Sa p ro
position fut ſ é c ie tê e  ; b  les Ci omîtes de la g u e rre ,  des 
finances & Diplomatique fu re n t  adjoints au Comité de 
marine. —- L ’on voit par le  m é m o ire  du M in is t re  le  Brun, 
b  les débets du P a r lem en t B ri tann ique  nous l ’ont appris, 
qu’un des p r inc ipaux  motifs qui a rm e  le  gouvernem ent 
Angicîs con t;e  la France, c’eſt l’id é e ,  qu’infidclle à la d é 
claration de ne  point vouloir faire de conquêtes, celle-ci 
ne viſe qu’à é tend re  ſa domination, & à s’aſsujettir les N a
tions v o is in es ,  ſoit par des réun ions ,  ſoit par l’adoption 
forcée du S y ſtèm e  François, C ’est ainsi que le Duc de 
Ciarence fils du R o i ,  s ’en e ſ t  expliqué dans la C ham bre 
les Pairs Mr. VVyndha.m 5c d’autres dans celle des communes - 
Pour fixer l’opinion de i ’E u ro p e  , fur les vues qu’a la 
N ation  Francoiſe, en faifant e n t r e r  ſes arm ées  fur le t e r 
r i to ire  é t r a n g e r ,  la Convention a porté clans ſa ſéance  
du 19 D écem bre  , un décre t qui dé te rm in e  les règles à 
ſuivre par les G é n é ra u x  des a rm ées  de la République, 
dans les pays où ils p o r te ro n t  les armes. Q u a tre  G é n é 
raux de Ja F rance  avoient conquis des Provinces é t r a n g è 
res; Chacun o ’éux avoir ſuivi une marche d i f f é re n te , 5t 
l ’A ſs e m b l te  céjiit.ltée pai e u x ,  n ’avoic encore donné 
aucune décision. Fur le rapport que fit le  député C'ambon, 
nu nom des Com ités  réunis de ia guerre, L ip iom atiuue , 
St des F inances, Je d é c re t  paſsa en ces te rm es. ,, ( Nous 
le donnerons m ercred i.)  —

L e  G énéra l  A n ſe lm e  devenu ſuspeet à ſes propres troupes, 
a é té  rappelle, & le confcii-exécutif-proviſoire a nom m é le 
G é n é ra l '  Bircn, pour Je remplacer dans le com m andem ent 
de l’armée du Var.

O n  dit que le G én é ra l  D um ourie r  a donné ſa démis
s ion ,  fous p ré tex te  d ’un dérangem ent de fanté, occasionné 
par les fatigues de la campagne. D ’autres a ſsu rrn t  que les  
mauvais t ra i tem ens  que l’on fait éprouver aux ccmmiſsaires 
chargés de l’approvisionnement de ſon arm ée, l ’eut dé te rm iné  
à ce t te  démarche. Cela demande confirmation.

Suite des événemens de Londres, du  13. eu 20 Décent:
L e  Roi s’é tan t  r e t i r é  après la lec ture  ce ſcn diſcours, 

ainsi que les communes qui r e n t rè re n t  dans leur Chambre, 
le L o rd  tiardv.ick propoſa b la C'I.ambre-Haute, une adreſse 
à ſa Ma e f t é , pour la re m e rc ie r  des meſures qu’e l le  auroic 
priſes pour la fù re té  & le bonheur de la Nation, & pour 

. lui annoncer la réſolution où é ro ien t  les Lords, de la fécon
der de tous leurs efforts. L e L o rd  W alsingbsm appuya la 
motion , qui fut a m q u é e  par le D uc  de Norfolck & par le 
Marquis dê Lanſdown. A près  quelques débats- dans leſqueis 
le Duc de C iarence , l’un des fils du Roi , parla en faveur 
de l’adreſse, e lle  fut a r rê té e  à une grande majorité .

Dates la C hambre des communes, ce fut le Lord  M aire  
oui fit la motion de l’adreſse , après l’avoir motivée par 
l’e ſprit de plusieurs circonſtnnces, qui ſembloient annoncer 
des mouvemens-, de l'édition, tondant s l a  ſubversion de la 
conſti tu tion  , & de l’E m p ire  Britannique. L a  motion fut fé
condée par M. V a ü c w .  L e  lord Fielding en  l’appuyant, 
annonça l’ in ten tion  de faire lundi prochain , la m otion de 
ſuſpemfte l’acte:- habeas corpus, à l’égard de ce r ta in s  é t ra n 
gers résidant actuellement en A n g l e t e r r e ,  & ſoupc-onnés 
d’y répandre des ſemenecs de trouble  b  de ſédition.’

L e  lord \V ycombe fils c!u Marquis de Lanſdown : 
parla avec beaucoup de force , comme ſon peve l ’avoit fait 
dans la Chambre-Haute, contre les m in is tres  qui c h e rch o ien t  

a l l e r  mer la N at io n  fur des dangers qui n ’exiftoient pas. 
U y  a fans doute, dit il , dos nommes qui p en ſen t  que no tre  
constitution n’e ſ t  pas la plus parfaite  poſsible ; mais c’ e s t  
une opinion purem en t ſpéculative , qu’on peut ſoutenir ou 
diſcuter chez un peuple libre. Mais craindre  que ces idées 
de perfection n ’am enen t des ten ta tives  pour changer n o tre  
constitu tion , c’est une folie  d’autant plus grande , qu’il n ’y 
a -pas un hommes de bon fe n s , qui ne puiſse ju g e r ,  
par l’expérience d’une Nation é t r a n g è re ,  combien de mal
heurs & de dangers peut e n t ra în e r  une ſenxblable e n tre 



p rise .  M . F ox  prononça fur P é t a t  des affaires, un dis
cours é n e rg iq u e ,  auquel répondit M .  W in d h a m . M. Burke 
déploya toutes les figures de ſa rhétorique & la vivacité de 
ſon imagination , dans une philippique te r r ib le  contre la 
révolution Françoîſe.

M r. Fox  dit qu’il ne  fa lloit pas conclure d e là  motion 
q u ’il alloit f a i r e , qu’il approuvât ce  qui s ’é to i t  pafsé e n  
F ran ce ,  ni aucun des principes de ſon gouvernem ent. Q u e l
le  que fut ſon opinion à ce t  é g a rd , e lle  n ’avoit r ien  de 
com m un avec ſa  proposition, de re c o n n o k re  la République 
Françoiſe. L e  ſeul principe sur lequel il ſe tondoit , é to it 
que dans tous les c a s ,  on é to it  obligé de t ra i te r  avec le 
gouvernem ent du pays. U n  gros rhum e l’em pêchant d’en  dire 
d ’avantage, il alloit s im plem ent demander , „que la chambre 
p r é ſe n tâ t  une humble adreſse à S .  M. pour la prier  d ’e n 
voyer un ambaſsadeur au pouvoir-ext eutif-provifoire de 
F r a n c e ,  afin d’f h t  .mer une négociât on fur  les différends 
qui pou ra ie n t  occasionner la  guerre. “

L o rd  Sheffield dit que ce ſero it  la plus grande baſ- 
ſe ſse  pour la G rande-B re tagne  , d’ê tre  la p rem ière  puiſ- 
s a n c e , à reconno itre  & à ram p er  auprès de l’abominable 
gouvernem ent actuel de France , qui n 'é to i t  compofé que 
de coupe-jarrets ôc d’a ſsa ſs ins , qui n ’avoient pas m êm e le 
pouvoir de s’oppoſer aux crimes des ſcélérats  de leur pays.

D e  quel avantage , dit M r .  T a y lo r  , ſeroit la guerre 
c o n t re  la F ra n c e ?  F i l e  n ’à point de co m m e rc e ,  ôc la m er 
e ſ t  couverte  de nos n av ire s ;  ſes bà tim ens de g u erre  ôc 
ſes corſaires ſortiront pour s’en  e m p a re r , ou les dé tru ire  
L e s  prétendues insurrections feraient p lu tô t ſuſcitées par
les diſcours de l’honorable p ré o p in a n t ,  puisqu’une troupe de 
royaiiſtes venoit déjà de renouve lie r  à M anoheſter les ſcè- 
nes  qui avoient eu lieu l ’année dernière  à Birmingham , 
pour l’amour du Roi ôc de la Conſticution; c’é to i t  le moyen 
d e  les voir b ien tô t ſe répandre  par tou t le royaume, si les 
M in if tres  ſe refuſoient à Suivre des avis modérés, Ôce.

M r.  Jenkinſon témoigna ſon é to n n e m e n t  de voir qu’on 
ſe  récr ia i t  si fort fur les horreurs  de la g u e r re ,  ôc fur le 
danger qu’il y auroit à l’e n t r e p r e n d r e , tandis qu’en  x 787 > 
dans le tem s  des arm em cns des F ſpagnols , on avoit t r a i 
té  de baſsefses , les négociations du gouverneiyient, & qu’on 
avoit fa i t  tous ſes e f fo r ts ,  pour engager  la N ation  à une fou- 
daine déclaration de gu erre  1

Pour prouver que la Convention  N ationa le  viſoït à 
la  République u n iv e r ſe l le , il cita  l 'invasion d e l à  S a v o ie ,  
fous p r é t e x t e  qu’on avoit reçu des ém igrés  b T u r in  ; ſa 
conduite outrageante avec la République de G e n è v e ;  l ’a t 
taque de F r a n c f o r t , par ce qu’on y publioit u n e 'g a z e t te  dans 
les in té rê ts  des ém ig ré s ,  ôc que quelques banquiers ôc m ar
chands de ce t te  ville leur avoient fourni de l ’a rg en t  ; e n 
fin la fauſseté de ſes principes concernant les droits fur les 
riv iè res .  L a  m e r , continua M r.  jenkinſon , est commune 
à tous , ma,s les r iv iè res  font sujettes à propriété. L e s  
poſseſseurs des bords adjacens le font auſsi de la rivière.

L ’envoi d’un ambaſsadeur en France  ſeroit regaraé  
comme un signe de crain te;  n ’axons nous pas déclaré à l’e n 
voyé de N ap les ,  que si la moindre vi lence é to i t  faite à 
la  famille R oyale  , ndus e n  livrerions les au teurs  ôc les 
fauteurs à la juſriee. E t  dans ce m o m en t  que la hache 
eſt  p eu t-ê tre  levée fur la tê te  de Louis  X V I ,  pouvons- 
nous , d’après la déclaration ci-defsus, envoyer à ſes m eur
tr ie r s  un ambaſsadeur porteur de paix ôc d’amitié ? I l  ne 
s’agit pas dans ce moment-ci, d’exam iner  la conduite des
M i n i ſ t r e s ,  mais de voir si nous d ev o n s ,  vù la na ture  des
circonſtaaces, en v o y e r  un ambaſsadeur en France. Si nous 
p renons ce p a r t i , nous offenſons toutes les puissances qui 
lui font la g u e r r re ;  l ’honneur N ational en ſouffrira des a t - 1 
t e i n t e s ,  ôc j ’ai la fierté de croire que l’ho n reu r  de la N a 
tion  e ſ t  tout auſsi précieux que ſ  n in té rê t .  L a  motion 
e ſ t  à r e j e t t e r , parcequ’elle em pie te  fur la prérogative 
Royale; quand la guerre  ne fe ra i t  qu’a r rê te r  les progrès des 
complots formés cen tre  la conſti tu ticn  , par l 'in terruption  
de toute  eorreſpondance avec la F ra n c e ,  e lle  auroit déjà 
rem pli un but t rè s  (alutaire. . . . . .  e -

M r. G ra n t  p ré tend it  que la négociation qu’on propo- 
ſ o i t , auroit tout-à-fait Pa ir  d’u r e  pé tit ion  , qui ne ſeroit 
ſû rem en t  signée d’aucun Anglois qui auroit un peu d ’a- 
me. R ien  ne ſex-oit d’une plus haute abſurdité, que de tra i
te r  avec le gouvernem ent actuel de F ran ce ,  qui ne ſe r e .  
gardoit lié par aucun t r a i t é ,  puiſqu’il avoit déclaré d’avan-, 
ce, que tout t ra i té  con tre  le droit nature], é to it  nul. A in s i  
tous ceux qui pourra ien t  ê t r e  faits fur l ’ouverture  de l ’E s 
caut , ne t iendra ien t qu’au tan t  qu’il ne ſe treuvero it  pas 
de métaphisieieri , qui les crut contraires au droit naturel.

Mr. C ourtenay  p r i t  la défen ſe  de la République de 
F r a n c e ,  ôc employa ſon ton ironique ordinaire contre les 
M iniſ tres .  E n f in  la motion miſe aux v o ix ,  fut r é je t té e  
fans division.

L a  chambre ſe  fo rm a en  com ité  pour accorder à S . 
M. le s  ſommes néceſsaires au ſervice, public de l’année 
prochaine.

L a  ſéan ce  d’h ie r  n’a r ien  d’in téreſsant. M r. G r e y  
a annoncé q u ’i l  venoit  d’y avoir une ém eute  à M an ch e ſ te r  
ôc à Cambridge; qu’on cherchoit à ſoulever le  peuple c o n 
t re  les non-conform iſtes  , ôc les amis de la liberté  , fous 
p ré te x te  de ſouten ir  la C onſti tu tion .......

O n  cro it  que le Roi d’A n g le te r re  s’offre b ê t re  m é 
d i a t e u r , ôc qu’il ne  fait de prépara tifs ,  que poor fo rc e r  la 
F rance  à recevoir ſa médiation. Mais il e ſ t  difficile de 
dé te rm iner , quelles feront les baſes de c e t te  médiation 
armée.

jo u r n a l  du opérations des armées Autrichiennes , près de 
Trêves du 14. au 20 Décembre.

L e  14. L e s  François a ttaquèren t le re t ra n c h em e n t  
é levé  à 2 lieues d’ici, p rès  du village de Pellingen; ils fu
r e n t  repouſsés avec p e r te  d’env iron  1300 hommes tan t  
tués que bleſsés. L e  même j o u r , ils ſe p o r tè ren t  fur les 
ouvrages établis  p rès  de la S a r e , mais avec auſsi peu 
de ſuccès ; leu r  p e r te  fut cependant moins considérable « 
par ce qu’ils le r e t i r è r e n t  à tem s  dans la fo rê t .

L e  16. L e s  F rançois  rep a ru ren t  devant P e l l in g e n ;  
les Autrichiens les ia iſsèrent avancer t ran q u i l lem en t;  mais 
à peine P ennem t fut-il fous lei rs p e m e  es l ignes ,  ôc 
à la portée  du canon , qu’ il ſe vit aſsailii d’une grê le  de 
boulets ôc de m i t ra i l l e ,  qui en  fit un carnage ho rr ib le ;  on 
porte le  nom bre  de ſes tués Ôc bleſsès b 3000. L e s  Fou
lards de W u r m f e r  s’étant mis à la pourſuite  de l’ennem i, 
re n c o n trè ren t  un de ſes d écachem ens , dont ils t u è , i n t u n e  
partie, ôc d iſpersèrent le re ſte . Depuis ce tem s , les F ra n 
çois on t  e n t i è r e m e n t  évacué ces environs.

L e  17. U n  dé tachem ent de François ayant voulu paſ- 
ser la M o se l le ,  à une lieue de G re v e n m a c h re n , les A u .  
tr ichiens leu r  cou lèren t b fond plusieurs pontons ; ceux 
qui s’y trouvoient, fu ren t  tués eu noyés. Nous voyons e n 
core tous les jours des cadavres deſcendre c e t te  r iv iè re .

Peu ap rès  , les A utr ich iens  choisirent 20 volonta ires  
par com pagnie ; ceux-ci s’é ta n t  réunis aux houſards rie 
W urm fer  , a llè ren t à la reche rche  de l’en n em i ; ils atté i-  
gnîrenc ſon arr iè re -garde  au nom bre  de 700 hom m es, au 
m o m en t  qu’ils ſe  re t ran ch o ien t  ; ils en  tu è re n t  une partie, 
ôc firent priſonier preſque cout le re ſ te ,  de façon qu’il n’en  
échapa que t iè s  peu. L e  19, il arriva ici 72 priſonniers, 
qui fu ren t Fui vis peu après ae  gg a u t r e s ;  il doit en arri
ver encore .  L e s  vainqueurs v iennent d’am ener  auſsi 3 ca
nons ôc 9 chario ts  chargés de bagage.

L e  20, A 4 heures du m a t in ,  les F rançois on t  éva
cue S a rb o u rg , où les A utrich iens  font en trés  peu après. 
Nous apprenons que le m ême jour, le G én éra l  de Benulieu, 
à la t ê t e  de i o  mille h o m m e s ,  ayant 62 c a n o n s ,  s ’eſt a-  
vancé juſqu’à G revenm achren . L e s  François  ſe font r e t i 
rés  à S a r lo u is — ( L e  journal du G é n é ra l  Bournonville e s t  
preſqu’en tou t  le contraire de celui des Autrichien*: on n ’y 
voit que ſu ccèsd es  arm ées Françoiſes; adhuc ſub judice Us eſt.')

Francfort, du 23 Décembre.
L a  for te re ſse  de Künigstein n ’es t  pas en co re  prise, 

mais e lle  es t  si é t ro i te m e n t  b lo q u é e , qu’elle n ’a plus 
aucune communication au riéhors. O u tre  c e t te  place , les 
François n’occupent plus en  deçà du R h in ,  que KoStheim 
ôc Câſsel.

De Lipstadt, le 24 Décembre.
A v an t-h ie r  nous vimes a r r iv e r  ici de W e ſ e l ,  fous 

une e ſco r te  de 2 officiers & de 10 bas-officiers, M r .  L a-  
fay e t te  avec ſes compagnons. Ces p riſonniers  rep a r t i ren t  
le lendemain, pour ê t re  tran ſpo rtés  à Magdebourg.

O n  mande de B e rg h em , que deux patrouilles ſe  font 
rencon trées  du côté  d e L e n n ic h .  L e s  François ont a ttaqué 
es huſsards de Saxe, qui conjointem ent avec ceux d’E ſ t e r -  

haſy les ont repouſsés— L e s  François Ia iſsèrent g m orts  
fur la place ôc quelques chevaux; les huſsards de Saxe  eu ren t  
3 bleſsés. — L e s  patrouilles A utr ich iennes firent auſsi le 23 
de ce mois , 4 priſonniers fur l’a r r iè re -ga rde  de l’ennemi 
vers L in n i c h ,  qui font du 3pme. rég im ent,  ci-devant D a u 
phin.

•Be S t .  Go,ard , le 25 Décembre.
O n  nous mande que le  fort de KOnigſtein s’e ſ t  rendü 

hier ,  mais on ne l’aſsure pas positivew ^nt. L ’armée combinée 
e ſ t  encore  près de Hochheim. I l  s’eſt poſté un Corps de t ro u 
pes Heſsoiſes, ayant du canon, a R u d esh e im , pour obſerver 
la garnison de Bingen.

L e s  14, xg_ x6 de ce mois , il e ſt  paſsé par N u 
re m b e rg  3g,000  hommes de troupes Impériales, dont 12 ,000 
à c h e v a l ,  qUj n e  ta rde ron t  pas b ſe porte r  du côté de 
M ayence,


